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Dernière mise à jour  

Août 2023 

 

POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 

 

MEMBRES DES ORGANES DE LA BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU CONSEIL DE L’EUROPE  

 

GESTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL PAR LE SECRETARIAT DE L’ACCORD 
PARTIEL SUR LA BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU CONSEIL DE L’EUROPE (CEB) 

 

 

La présente politique de confidentialité explique comment le Secrétariat de l’Accord Partiel 
sur la Banque de Développement du Conseil de l’Europe (Secrétariat de la CEB) traite les 
données à caractère personnel des personnes (membres, participants et observateurs) qui 
assistent aux réunions de la Banque de développement du Conseil de l’Europe (CEB), telles 
que les réunions du Conseil de direction (CD), du Conseil d’administration (CA), du Comité de 
surveillance (CS) ou la réunion commune (RC). Le traitement des données à caractère 
personnel des membres suppléants, le cas échéant, ainsi que des personnes ayant été 
désignées pour recevoir des documents au nom des membres ou en complément de ceux-ci, 
est également couvert par la présente politique de confidentialité. 

1.  Qui est responsable du traitement des données ? 

Le Secrétariat de la CEB est le responsable du traitement des données, ce qui implique qu’il a 
compétence pour prendre toute décision relative à ce traitement. 

2.  Quelles données traitons-nous et à quelle fin ? 

Nous traitons les données à caractère personnel vous concernant à des fins de gestion 
administrative et pour vous fournir les informations et le soutien administratif nécessaires, 
en particulier pour les aspects suivants. 

a)  Élections  

Pour faire acte de candidature à un poste au sein d’un organe ou de la direction de la CEB, 
vous devez fournir un CV, une lettre de motivation et, le cas échéant, une déclaration 
d’intégrité. Les informations à fournir dans votre CV comprennent vos informations 
personnelles (nom, prénom, date et lieu de naissance, sexe et nationalité), votre parcours 
professionnel, vos études et autres qualifications, vos compétences informatiques et 
linguistiques, ainsi que des informations relatives à votre capacité à occuper un poste, telles 
que votre disponibilité et tout conflit d’intérêts potentiel.  
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b)  Administration de la participation aux réunions  

Si vous êtes nommé membre ou membre suppléant de l’un des organes par un État membre 
ou si vous êtes invité à participer aux réunions à un autre titre, ou si vous recevez des 
documents au nom d’un membre, pour que vous puissiez être admis au sein de l’organe en 
question, participer à ses travaux et recevoir les informations et le soutien administratif 
nécessaires, nous pouvons être amenés à traiter tout ou partie des catégories de données 
suivantes : nom, prénom, titre, date et lieu de naissance, nationalité, adresse postale, adresse 
électronique, numéro(s) de téléphone, poste occupé, institution/organisation qui vous 
emploie, compétences/préférences linguistiques, ainsi que l’État, l’organisation 
internationale ou autre entité vous ayant désigné.  

c)  Communication d’informations aux participants et facilitation de la communication   

Nous utilisons vos coordonnées pour vous communiquer les informations pertinentes et pour 
vous aider à prendre les dispositions nécessaires à votre participation aux réunions, par 
exemple, pour transmettre vos convocations ou les procès-verbaux. Nous utiliserons 
également vos coordonnées pour vous envoyer les dernières informations sur la CEB et ses 
activités. 

Pour faciliter la communication au sein des organes et entre eux, votre nom, si vous êtes 
nommé membre, sera publié sur un site web à accès restreint géré par le Secrétariat de la 
CEB, auquel seuls les membres des organes de la Banque ainsi qu’un nombre restreint de 
membres du Secrétariat et du personnel de la CEB ont accès. 

d)   Aide concernant les visas 

Si vous nous confiez les démarches d’obtention d’un visa pour un déplacement dans le cadre 
de votre participation aux réunions, nous transmettrons vos données à caractère personnel 
nécessaires à l’émission du visa aux autorités compétentes du pays dans lequel vous êtes 
amené à vous rendre. 

3.  Quelle est la base juridique du traitement de vos données ? 

Nous traitons vos données à caractère personnel sur la base des instruments juridiques et des 
règles internes du Conseil de l’Europe en vue de mener les activités nécessaires à la poursuite 
des objectifs de l’Organisation, tels qu’énoncés dans son Statut, en particulier le Troisième 
Protocole additionnel à l’Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil de 
l’Europe, adopté le 6 mars 1959 

Le fondement juridique de la diffusion de votre adresse électronique auprès d’autres 
membres, participants et observateurs des organes de la CEB est notre intérêt légitime à faire 
en sorte que les travaux soient menés le plus efficacement possible en facilitant la 
communication interne. 

4.  Qui a accès à vos données ? Partageons-nous vos données personnelles avec des tiers ? 

Vos données à caractère personnel sont traitées par le Secrétariat.  

Si nous devons nous occuper de votre visa, vos données à caractère personnel seront traitées 
par les services du Conseil de l’Europe chargés des questions de protocole et par les autorités 
compétentes du pays dans lequel vous êtes amené à vous rendre. Nous communiquerons 
uniquement le minimum d’informations personnelles nécessaires à l’organisation de ces 
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prestations. Vos nom et prénom ainsi que l’État vous ayant désigné peuvent être également 
cités dans la liste des participants, qui fait partie des documents de la réunion. 

Si vous êtes nommé membre, vos données à caractère personnel seront communiquées aux 
services compétents de la CEB, qui publieront vos nom, prénom et profession sur son site 
web. 

Lorsque des élections sont organisées au sein des organes de la CEB et/ou pour des postes de 
direction à pourvoir et que vous avez présenté votre candidature, vos CV, lettre de motivation 
et déclaration d’intégrité seront communiqués dès réception aux membres des organes 
compétents (CD et/ou CA) et de la direction de la CEB. Ces données ne seront accessibles 
qu’aux utilisateurs disposant d’un accès au site web restreint du Secrétariat de la CEB. 

Vos données à caractère personnel et les informations qui s’y rapportent peuvent être 
communiquées aux organes compétents du Conseil de l’Europe aux seules fins de l’audit 
interne et externe, au Comité des Ministres et à l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe pour que ces organes puissent s’acquitter de leurs fonctions statutaires. 

Vos informations personnelles conservées à des fins d’archivage après l’expiration de votre 
mandat sont accessibles conformément à la Politique des records et archives du Conseil de 
l’Europe (DGA/DIT(2018)1) du 23 novembre 2018. 

5.  Comment collectons-nous et conservons-nous vos données à caractère personnel ? 

Nous traitons les données à caractère personnel qui nous sont transmises par l’État vous 
ayant désigné, que vous nous communiquez directement ou que nous communique la 
personne que vous avez autorisée à le faire.  

Nous stockons vos informations sous forme électronique dans notre Système de gestion des 
documents hébergé sur des serveurs situés dans l’Union européenne, nous conservons les 
fichiers contacts dans Outlook, nous conservons une version papier des lettres de nomination 
que nous avons reçues et nous publions vos nom, prénom, adresse électronique et profession 
sur différentes listes du site web restreint du Secrétariat de la CEB.  

Lorsque nous communiquons vos données à caractère personnel pour vous obtenir un visa, 
ces données peuvent être conservées et transmises sous forme de fichiers électroniques ou 
sur papier. 

Nous avons mis en place des mesures techniques pour assurer la sécurité de vos informations, 
y compris des mesures de sécurité appropriées pour empêcher leur utilisation ou consultation 
non dûment autorisée et pour prévenir leur perte accidentelle ainsi que leur modification ou 
divulgation. Les mesures organisationnelles consistent notamment en la restriction de l’accès 
à vos données à caractère personnel aux seules personnes autorisées au sein du Secrétariat 
de la CEB et du Conseil de l’Europe, qui ne peuvent y accéder que par des comptes protégés 
par un mot de passe. 

6.  Quelle est la durée de conservation de vos données ? 

Si vous êtes nommé membre d’un organe de la CEB, nous conservons uniquement le 
minimum de vos données personnelles (nom, prénom, profession, adresse électronique) dans 
des fichiers Outlook jusqu’à la fin de votre mandat. En règle générale, les informations vous 
concernant, qui sont publiées sur le site web restreint, sont également supprimées à la fin de 
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votre mandat et le Secrétariat de la CEB ne vous contactera pas pour vous informer des 
réunions ou des actualités de la CEB.  

Après la fin de votre mandat, nous conservons certaines informations personnelles vous 
concernant à des fins d’archivage, conformément à la Politique des records et archives du 
Conseil de l’Europe (DGA/DIT(2018)1) du 23 novembre 2018. En particulier, si vous avez été 
élu au sein d’un organe de la CEB ou de sa direction, votre CV, votre lettre de motivation et 
votre déclaration d’intégrité seront conservés dans les documents de travail des organes de 
la CEB à des fins d’archivage. 

7.   Quels sont vos droits en matière de protection des données ? 

Vous avez le droit :  

-   de demander à accéder aux données à caractère personnel vous concernant que nous 
détenons ; 

-  de faire corriger les informations incomplètes ou inexactes vous concernant que nous 
détenons ; 

-  de demander la suppression des informations personnelles vous concernant s’il n’y a 
aucune raison valable pour que nous les conservions ; 

-  de vous opposer au traitement de vos données à caractère personnel pour des raisons 
particulières relatives à votre situation.  

Si vous souhaitez exercer l’un des droits énoncés ci-dessus et si vous avez la moindre question, 
inquiétude ou demande relative à la manière dont vos données sont collectées et utilisées, 
veuillez contacter le Conseil de l’Europe :  

- par courrier électronique à l’adresse suivante : CEBsecretariat@coe.int ou 

- par courrier électronique au/à la Délégué(e) à la protection des données du Conseil de 
l’Europe à l’adresse suivante : dpo@coe.int.  

Si vous estimez que nous n’avons pas répondu de manière adéquate à votre demande et si 
vous considérez que vos droits en matière de protection des données ont été enfreints du fait 
du traitement de vos données à caractère personnel, vous avez le droit de déposer une 
réclamation auprès du Commissaire à la protection des données du Conseil de l’Europe par 
courrier électronique à l’adresse suivante : datacommissioner@coe.int. 
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